
Le service de portage de repas à 

domicile sur les communes de 

Froncles et nord de 

l’Agglomération de Chaumont. 

La qualité des repas qui est apportée au quotidien à nos aînés, aux personnes handicapées, en 

convalescence, est la priorité de la commune de Froncles et du Centre Intercommunal d’Action 

Sociale de l’Agglomération de Chaumont. 

Au 01 avril 2022, le changement de prestataire va apporter un changement significatif dans la 

qualité et la composition des menus livrés à domicile. 

En intégrant des aliments issus de l’agriculture biologique et en circuit court, il sera possible 

d’avoir un repas du soir distinct de celui du midi et un potage tous les jours de la semaine. Le 

menu sera composé, d’une entrée, un plat protéique, un accompagnement, un fromage, un 

dessert et un potage pour le soir. Le pain sera en sus (0.37cts les 80g). 

Vous pourrez remplacer les aliments que vous ne désirez pas, avoir le choix de la texture (normale, 

moulinée, hachée, mixée), vos allergies alimentaires seront prises en compte (crustacés etc.), tout 

comme votre régime alimentaire (normal, diabétique, sans sel, sans graisse, sans résidu, sans 

sauce, léger, pauvre en fibres).  

A noter que cette prestation sera complétée d’un service de proximité, avec la livraison de vos 

petites courses par votre agent de livraison Malika GHORZI. 

Pour ce qui concerne le prix du repas, il est appliqué un tarif social, calculé sur vos revenus (à 

partir de 5,90€). 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez joindre : 

 
La commune de Froncles :  
 : Rue du Maréchal Foch 52320 FRONCLES  
 : 03.25.02.31.21 

 
Le CIAS de l’Agglomération de Chaumont :  
 : 62 place Aristide Briand 52000 Chaumont 
 : 03.25.31.70.00 

 
 
 

 


